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PLAIDOIRIE 
 
Qu’est-ce qu’une plaidoirie? 
 
Une plaidoirie est un énoncé présenté oralement ou par écrit au décideur pour 
examen. Votre plaidoirie contient les arguments qui appuient votre cas. Elle vous 
donne l’occasion de convaincre le décideur de vous donner les prestations auxquelles 
vous croyez avoir droit aux termes de la Loi de 1997 de la sécurité professionnelle et 
de l’assurance contre les accidents du travail et des politiques de la Commission de 
la sécurité professionnelle et de l’assurance contre les accidents du travail (la 
CSPAAT). Votre plaidoirie doit être logique, pertinente et facile à comprendre.  
 
Structure d’une plaidoirie 
 
Que votre plaidoirie soit orale ou écrite, vous avez intérêt à  : 
 

• débuter par une introduction où vous expliquez clairement les problèmes 
reliés à votre cas; 

 
• décrire les faits pertinents dans l’ordre où ils sont survenus; 

 
• expliquer comment vos preuves soutiennent les faits tels que vous les 

décrivez, plutôt que de la façon décrite par l’autre partie; 
 

• expliquer d’une manière raisonnable pourquoi les preuves de l’autre partie ne 
sont pas pertinentes, peu crédibles ou pas aussi solides que toutes vos 
preuves;  

 
• dégager toute loi ou politique pertinente et relier celle-ci aux faits entourant 

votre cas; 
 

• conclure par un bref résumé de votre cas, incluant les résultats ou prestations 
que vous demandez. 

 
Conseils à suivre pour une plaidoirie écrite  : 
 

• assurez-vous que votre plaidoirie soit facile à lire et que les pages soient 
numérotées; 

 
• appuyez vos énoncés en citant directement les documents pertinents et 

identifiez ces documents; 
 

• rédigez une plaidoirie courte. N’en dites pas plus que ce qui est nécessaire 
pour rendre votre message clair; 

 
• demandez à quelqu’un de lire votre plaidoirie pour vous assurer que vos 

arguments sont très compréhensibles et que la plaidoirie ne contient pas 
d’erreurs;  

 
• si vous joignez des preuves supplémentaires à votre plaidoirie écrite, assurez-

vous d’indiquer en quoi ces preuves sont pertinentes; 



• si votre cas présentent des failles, essayez de les surmonter de votre mieux et de ne laisser au 
décideur aucune question sans réponse; 

 
• si votre cas porte sur des questions d’ordre médical, prêtez une attention toute particulière aux 

rapports médicaux. Les rapports médicaux constitueront probablement la preuve la plus 
importante pour le décideur. 

 
Conseils à suivre pour une plaidoirie orale 
 

Avant l’audience  : 
 

• classez vos documents à l’aigle d’onglets et surlignez les passages importants pour pouvoir 
vous y référer aisément; 
 

• résumez les principaux points de votre plaidoirie. 
 

Lors de l’audience  : 
 

• retournez à vos principaux points pour rafraîchir votre mémoire de façon à pouvoir parler 
directement au décideur au lieu de lire vos notes; 

 
• incluez les références de témoignages qui sont particulièrement pertinentes et expliquez toutes 

les contradictions. À la fin des témoignages, vous pouvez demander une courte suspension de 
l’audience afin de remettre de l’ordre dans vos idées avant votre plaidoirie;  

 
• parlez à un rythme modéré afin que le décideur puisse prendre vos arguments en note; 
 
• essayez de regarder le décideur dans les yeux. Déterminez les points sur lesquels vous devez 

passer plus de temps et ceux sur lesquels vous pouvez passer rapidement; 
 

• en étant très familier avec les faits et les preuves, vous serez mieux préparé pour répondre aux 
questions du décideur. 

 

 

B

RENSEIGNEMENTS IMPORTANTS 
Il y a une date limite pour appeler d’une décision de la CSPAAT.  Si vous désirez contester une décision de la CSPAAT, communiquez dès que 
possible avec une personne compétente qui pourra vous représenter.  Vous trouverez de plus amples renseignements à ce sujet dans les feuilles-info
24 et 25 du BCT, intitulées « Appel d'une décision de la CSPAAT »  et « Interjeter appel devant le TASPAAT ».  
 
Cette feuille-info ne renferme que des renseignements d’ordre général.  Il ne s’agit pas d’un document de nature juridique.  Pour savoir ce 
que dit le texte de loi, vous devriez lire la Loi sur la sécurité professionnelle et l’assurance contre les accidents du travail, ainsi que les 
politiques de la CSPAAT.  Si vous avez besoin d'une aide plus poussée et ne faites pas partie d’un syndicat, communiquez avec le Bureau 
des conseillers des travailleurs.  

• Notre numéro sans frais est le 1 800 435-8980 (anglais) ou le 1 800 661-6365 (français) 
• Notre site Web se trouve à l’adresse http://www.owa.gov.on.ca 
 
This Fact Sheet is also available in English 
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